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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-46908

Département(s) de publication : 76
 Annonce n° 25-46908

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-27827

Section 2 - Identification de l'acheteur

Metropole Rouen NormandieNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20002341400101N° National d'identification : 
ROUENVille : 

76176Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

76Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

REQUALIFICATION DE LA RUE PIERRE SEMARD A SAINT ETIENNE DU ROUVRAYIntitulé du marché : 
45112500Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Les prestations sont réparties en 2 lots : chaque lot fera l'objet Description succincte du marché : 

d'une attribution séparée. Les prestations sont réglées par des prix unitaires. La variante autorisée 
concerne uniquement le lot n°1 et portera exclusivement sur la structure complète des chaussées 
circulables. Les variantes ne sont pas autorisées pour le lot n°2

Valeur technique : 50% Performances en matière de protection de Critères d'attribution : 
l'environnement : 10% Prix des prestations : 40%

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Quantité ou étendue, Au lieu de Valeur estimée hors Tva : 666 195.24 - Lot N° 01 
Estimé euro(s) Ht : 613 895.24, lire Valeur estimée hors Tva : 696 781.34 - Lot N° 01 Estimé euro
(s) Ht : 644 481.34

24/04/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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